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A. Contexte de la révision du Plan dôOccupation des Sols 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 d®cembre 2000 a refondu les documents dôurbanisme et pr®cis® leurs objectifs au regard notamment des 
problématiques de d®veloppement durable. Les Plans dôOccupations des Sols (P.O.S.) sont ainsi devenus des Plan Locaux dôUrbanisme (P.L.U.), appuy®s sur 
une démarche concertée de projet de développement. 
 
La Loi « Engagement National pour lôEnvironnement » du 12 juillet 2010 a renforcé la portée des PLU sur la prise en compte des enjeux environnementaux 
dans lôorganisation du d®veloppement du territoire. 
 
 
Le Plan dôOccupation des Sols de Roëzé sur Sarthe a été approuvé pour la première fois en 1984, puis révisé en 1993 et en 2001. 
Depuis sa derni¯re r®vision, il a fait lôobjet de deux modifications en 2002 et 2008. 
 

- Ma´triser la diversit® de lôhabitat et r®pondre aux besoins de la vie quotidienne en assurant la coh®rence des dessertes entre quartier et encourager les 
modes de circulation douce 

- Poursuivre les objectifs de croissance de la population tout en maintenant un certain équilibre entre les zones agricoles et les zones urbaines 
- Favoriser un d®veloppement harmonieux et durable du territoire tant en mati¯re dôenvironnement, dôattractivit® ®conomique et culturelle que de mixit® 

urbaine 
- Respecter une certaine cohésion sociale 
- Ins®rer la commune dans lôensemble du territoire intercommunal 
- Encourager une architecture et une urbanisation de qualité en application du Grenelle 2 : biodiversité, efficience énergétique, gaz à effet de serre. 

 
 
Ces objectifs seront traduits dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (P.A.D.D.) qui servira de document de base pour la constitution du 
Plan Local dôUrbanisme. 
 
Dans le cadre de sa r®vision, le Plan dôOccupation des Sols, conform®ment aux dispositions de la loi SRU du 13 d®cembre 2000, sera transformé en Plan 
Local dôUrbanisme. 
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B. Cadre juridique 

Principe de compatibilité du PLU avec des documents de portée supérieure 
 
Comme ®nonc® ¨ lôarticle L 131-4 du Code de lôurbanisme, le PLU doit respecter un rapport hi®rarchique avec les documents de port®e sup®rieure, et 
notamment le Schéma de Cohérence Territoriale, avec lequel il doit être compatible. 

 
Le SCoT du Pays Vallée de la Sarthe a été approuvé le 5 mai 2017. Les orientations du PLU de Roëzé doivent être compatibles avec les orientations fixées au 
SCoT. 

 
 



Commune de Roëzé-sur-Sarthe (72)     Document n°1 : Rapport de présentation 

ARCHITOUR Architectes Associés, Rémi HERSANT, architecte dplg-urbaniste & Thomas CLAVREUL, urbaniste qualifié o.p.q.u. 8 

C. Composition du Plan Local dôUrbanisme 

 
Le Plan Local dôUrbanisme contient plusieurs ®l®ments : 

¶ Le rapport de présentation, 

¶ Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) qui expose le projet général de la commune en terme dôurbanisme et 
dôam®nagement (document prospectif), 

¶ Les Orientations dôam®nagement et de Programmation qui précisent sur certains lieux des principes dôam®nagement, 

¶ Le r¯glement (r¯gles dôurbanisme) : le règlement détaillé par zone et par article et les plans de zonage (chaque zone possède son règlement 
propre), 

¶ Les textes et plans des servitudes dôutilit® publique, 

¶ Les annexes (textes et documents graphiques). 
 
 

Le rapport de pr®sentation de ce Plan Local dôUrbanisme pr®sentera les ®l®ments suivants :  

¶ Le diagnostic territorial de la commune et les enjeux du territoire (document présent), 

¶ Les contraintes supracommunales, 

¶ Le parti dôam®nagement retenu au regard du PADD et sa justification (présentation des zones), 

¶ Les incidences de la mise en îuvre du PLU et la prise en compte de la pr®servation de lôenvironnement, 

¶ Lô®valuation environnementale des dispositions du Plan Local dôUrbanisme. 
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A. Géographie générale de la commune 

La commune de Roëzé-sur-Sarthe couvre 2646 ha à 15Km au sud-ouest du Mans. 
 
Située sur lôaxe historique de la vall®e de la Sarthe, la commune est travers®e par la Sarthe, la RD 23 Le Mans ï La Suze ï Sablé, et la voie de chemin de fer 
Le Mans ï Angers. 
Le bourg de Roëzé était autrefois le point de passage entre La Suze et Le Mans, notamment avant la réalisation de la RD 23. Désormais le réseau routier est 
centré sur La Suze et le bourg de Roëz® se retrouve ¨ lô®cart des axes principaux de circulation. 
 
Les nombreuses infrastructures participent à segmenter le territoire communal. On distingue ainsi : 

- La partie nord-ouest séparée par la voie de chemin de fer et supportant les extensions urbaines de La Suze, 
- La partie centrale autour du bourg, 
- La partie sud séparée par la Sarthe. 

 

 
 

 

 

Les communes de La Suze et Roëzé sont 
historiquement liées, notamment par les activités 
textiles (tannerie, étamine). Les bourgs sont distants 
de 3 Km : lôurbanisation de La Suze d®borde 
aujourdôhui sur le territoire communal de Ro±z® (Les 
Sablons), créant une urbanisation continue entre les 
deux communes. 
Le pôle urbain et économique La Suze ï Roëzé 
compte aujourdôhui 6800 habitants et 3000 emplois. 
 
Les communes limitrophes de Roëzé sur Sarthe 
sont Louplande, Voivres-lès-Le Mans, Fillé sur 
Sarthe, Guécélard, Parigné le Pôlin et La Suze sur 
Sarthe. 
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B. Historique 

Le bourg sôest d®velopp® autour de son ®glise, en promontoire de la Sarthe. Lôhistoire du d®veloppement urbain de Ro±z® est étroitement liée à celui de La 
Suze. Dès le 17

ème
 siècle, on enregistre un d®veloppement important du commerce, de lôartisanat, et surtout des activit®s industrielles textiles : tannerie et 

commerce dô®tamines. Les ouvriers de Roëzé fourniront alors une partie de la main dôîuvre des tanneries. A partir du 19
ème

 siècle, le développement industriel 
est stimulé par lôarriv®e du chemin de fer. 
 
Tout comme La Suze, le bourg de Roëzé résiste assez bien ¨ lôexode rural de la fin du 19

ème
 siècle. Un pont est construit entre 1895 et 1900 pour franchir la 

Sarthe et désenclaver la commune. 
 
Au 20

ème
 siècle, le bourg sô®quipe progressivement : r®seau routier, r®seaux ®lectriques, dôeau et dôassainissement, am®nagement du terrain de camping. 

A partir des années 60-70, la commune enregistre lôarriv®e de populations urbaines à travers le d®veloppement de lôautomobile et des infrastructures, et 
lôaccession ¨ la propri®t® de nombreuses familles. 
La commune redevient un territoire attractif et enregistre une forte progression de sa population qui double en lôespace de 30 ans. Côest lô®poque des premiers 
lotissements. 
 
Les équipements scolaires, sportifs, culturels se développement pour offrir les services nécessaires à la population. Les zones dôactivit®s se red®ployent sur les 
nîuds routiers, tentant de soutenir le d®veloppement ®conomique ; le territoire ayant enregistr® une perte importante dôemplois dans le secteur automobile au 
cours des années 2000. 
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C. Appartenances intercommunales 

La commune de Roëzé-sur-Sarthe adhère aux structures intercommunales suivantes : 

 
Ā Communauté de communes du Val de Sarthe 

 
Créée en 1994, la CDC du Val de Sarthe comprend les communes suivantes : 

¶ Cérans Foulletourte : 3384 habitants 

¶ Chemiré le Gaudin : 940 habitants 

¶ Etival lès le Mans : 2 021 habitants 

¶ Fercé sur Sarthe : 624 habitants 

¶ Fillé sur Sarthe : 1 520 habitants 

¶ Guécélard : 2 793 habitants 

¶ Louplande : 1 505 habitants 

¶ Malicorne sur Sarthe : 1 971 habitants 

¶ Mézeray : 1 834 habitants 

¶ Parigné le Pôlin : 1 074 habitants 

¶ Roëzé sur Sarthe : 2 828 habitants 

¶ St Jean du Bois : 636 habitants 

¶ Souligné Flacé : 708 habitants 

¶ Spay : 2 890 habitants 

¶ La Suze sur Sarthe : 4 286 habitants 

¶ Voivres lès le Mans : 1 278 habitants 

¶ TOTAL : 26 908 habitants 

(Population municipale légale au 1er janvier 2014) 

Compétences : 
¶ Aménagement de l'espace 
¶ Développement économique 
¶ Protection et mise en valeur de lôenvironnement (d®chets, ANC,é) 
¶ Politique du logement et du cadre de vie 
¶ Actions sociales 
¶ Actions touristiques 
¶ Actions culturelles et sportives et de lôenseignement préélémentaire et élémentaire 
¶ Accueil des Gens du voyage 

Cérans Foulletourte  
(depuis le 1

er
 janvier 2018) 
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Ā Pays Vallée de la Sarthe  
 

Le Pays Vallée de la Sarthe est un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI). 
Il se compose depuis le 1er janvier 2014 de 61 communes réparties sur 3 
communautés de communes pour une population totale de 74 466 habitants 
(données INSEE 2014 / base 2011) 
 
Le Pays Vallée de la Sarthe a pour ambition d'impulser, de concevoir, d'animer et 
de coordonner la mise en îuvre d'une politique de développement local 
cohérente, en valorisant les atouts de son territoire et en recherchant des 
réponses à ses difficultés. 
  
Il est chargé de négocier et d'appliquer les procédures utiles à la concrétisation 
de cette politique à l'échelle du territoire (contractualisation avec ses partenaires 
institutionnels et locaux) en sollicitant des programmes et en signant des contrats 
répondant aux objectifs de développement prioritaires. 
En tant quôorganisme dôing®nierie, de conseil et dôaccompagnement, il soutient 
également les actions initiées par les collectivités locales répondant aux 
problématiques du territoire. 
  
Le Pays joue un rôle de coordinateur entre les différentes collectivités territoriales 
qui le composent et plus particulièrement les "Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale" (communautés de communes).   
Enfin, cette dynamique repose sur le partenariat et la concertation entre élus, 
mais également avec le milieu économique et social local. 
 
 
 
 

Ā Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Vallée de la Sarthe 
 
La CC Val de Sarthe adhère au Pays Vallée de la Sarthe. Celui-ci a comp®tence pour lô®laboration du Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCOT). 
 
Le SCot du Pays Vallée de la Sarthe a été approuvé le 5 mai 2017. Le PLU de Roëzé sur Sarthe devra être compatible avec les orientations qui sont définies 
dans le SCoT du Pays. 
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III- MILIEUX PHYSIQUES, NATURELS 
ET PAYSAGES
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A. Eléments de description physique du territoire  

Ā Le climat 
 
De par sa situation géographique, le d®partement de la Sarthe b®n®ficie dôun climat temp®r® de type oc®anique d®grad®, avec des hivers assez doux et des 
®t®s relativement frais. Les pluies sont fr®quentes toute lôann®e. Le caract¯re d®grad® du climat est dû à une influence océanique nettement moins perceptible 
que sur la côte. Les pluies sont plus faibles que dans les régions côtières. 
 
Les précipitations 
Le département reçoit des précipitations assez importantes mais assez bien réparties, variant selon les 
années de 500 à 900 mm (moyenne de 700 mm environ). Les pluies tombent surtout pendant lôautomne, avec 
un maximum en octobre et novembre, et pendant lôhiver pour faiblir au printemps. Les r®gions les plus 
humides du d®partement coµncident avec les plus hauts reliefs, côest-à-dire les massifs de Sillé et du Perche 
(altitude de 400 m environ) avec des cumuls de 750 ¨ 800 mm pour lôann®e tandis que la cuvette entre 
lôHuisne et la Sarthe se trouve la moins arros®e avec 650 mm en moyenne ¨ lôann®e. Au Mans, les cumuls 
mensuels moyens sont compris entre 45 et 70 mm, ce qui donne un cumul annuel de 678 mm. 
 
Le climat du Mans est un climat océanique dégradé. On dénombre en moyenne 53 jours par an avec du gel. 
La durée totale moyenne d'insolation est de 1 824 heures par an. La durée totale d'insolation atteint en 

moyenne 248 heures au mois de juillet contre 
seulement 57 heures en décembre. Comme le reste de la 
France proche de la façade atlantique c'est en hiver que les 
précipitations sont les plus abondantes dans la cité mancelle. 
Le d®ficit dô®coulement se situe aux environs de 500 mm/an. 
La recharge des nappes, en p®riode exc®dentaire, sôeffectue 
en général de novembre à mai. 
 
Les températures 
Par rapport aux autres d®partements de lôOuest (Pays de la 
Loire et Bretagne), le climat présente une variante 
l®g¯rement plus continentale qui se traduit par une amplitude thermique un peu plus marqu®e, dôenviron 1 
degré en moyenne. Les températures varient, en moyenne mensuelle, de 4 à 19 °C en dehors des situations 
anormales comme les hivers rigoureux de 1985 et 1986, la sécheresse de 1976 et celle plus récente de 2003. 
Les valeurs maximales sont atteintes durant les mois de juillet et août, tandis que les minimales le sont en 
décembre, janvier et février.  
Les températures sont dépendantes des conditions topographiques locales conditionnées par le relief, la 
nature des sols, la r®partition des cours dôeau, les types de v®g®tation. 
Le d®partement compte, en moyenne pour lôannée, une cinquantaine de jours de gel et un plus de 1 800 
heures dôensoleillement. 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Climat_oc%C3%A9anique
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Le vent 
Les régimes de vent sont fonction de la nature du climat, ici océanique dégradé, et de la géographie locale 
(vallée de la Loire).  
La rose des vents à droite permet dôappr®cier la direction des vents dominants. Dans le cas présent, les 
données sont issues de la station météorologique du Mans (janvier 1976 à décembre 1995). 
Il ressort la récurrence de vents dôorientation Sud-ouest dominants en fréquence et en intensité 
(perturbations océaniques). La récurrence des vents Nord-est est ¨ noter, dôune intensit® moindre. 
 
Température record la plus froide : -21,0 °C (29 décembre 1964) 
Température record la plus chaude : 40,5 °C (6 aout 2003) 
Nombre moyen de jours avec du gel dans l'année : 54 
 
Dans le guide de lô®olien en Sarthe, ®labor® par la DDT (Direction Départementale des Territoires), le secteur 
de Roëzé-sur-Sarthe est identifié, pour sa partie Nord, en « zone o½ il nôexiste pas de contraintes particuli¯res, 
hormis paysag¯res, pour lôimplantation dô®oliennes ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ā La géologie  

Roëzé-sur-Sarthe 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/1964
http://fr.wikipedia.org/wiki/6_aout
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aout_2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
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Contexte général 
La r®gion se situe au cîur du haut-Maine. Elle appartient à la marge occidentale du bassin parisien bordant le massif armoricain. Les formations du 
cénomanien moyen constituent les assises géologiques du territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe. Ces dernières, ainsi que leurs recouvrements tertiaires et 
quaternaires, sont entaillées par la vallée de la Sarthe. Cette rivière est venue déposer des formations alluvionnaires (modernes, récentes et anciennes) que 
lôon retrouve sur la quasi-totalité du territoire communal. 
 
Les formations géologiques rencontrées dans la région sont les suivantes : 
 C2a. Cénomanien moyen. 
Les « sables et grès du Maine è repr®sentent un ensemble d®tritique grossier reposant sur lôargile glauconieuse ¨ minerai de fer. Cette formation atteint 40 m 
dô®paisseur dans la cuvette du Mans et recouvre de larges surfaces au Sud et ¨ lôOuest du Mans. 
 F. Formations alluviales. 
Quatre formations alluviales étagées, formant des terrasses, bordent la Sarthe. Les altitudes relatives au lit majeur actuel permettent de les repérer : 

- Fv : alluvions anciennes de la très haute terrasse 
- Fw : alluvions anciennes de la haute terrasse 
- Fy : alluvions anciennes de la basse terrasse 
- Fz : alluvions actuelles et subactuelles du lit majeur (sables et limons) 

 
Les alluvions anciennes de la Sarthe contiennent des silex, des quartz, des grès, des quartzites, des schistes silteux, des granites et des roches volcano-
sédimentaires. La composition de ces terrasses explique la présence des sablières sur le secteur (notamment sur les communes voisines : Fillé, Spay) et donc 
de leur exploitation. 
 
Contexte local 

Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe est situé sur des sables et grès du Maine (Cénomanien moyen et inférieur), et des alluvions récentes 
correspondant au lit de la Sarthe et de ses divers affluents, notamment lôOrne Champenoise et le ruisseau du Fessard. La formation des sables et grès du 
Maine, représente un ensemble détritique pouvant atteindre 70 m dô®paisseur. Les couches se relèvent lentement au niveau des extrémités communales, au 
Nord-Est vers la butte de Saint-Fraimbault, et au Nord-Est par la butte de La Bataillère. 
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Ā Lôhydrog®ologie 
 

Le sous-sol de la région renferme plusieurs aquifères importants au sein de la série sédimentaire mésozoïque. Leur exploitation est suffisante pour les 
adductions dôeau publique et les besoins industriels. Les aquifères profonds sont bien protégés. En revanche, les ressources superficielles présentent une 
grande vulnérabilité vis-à-vis des pollutions superficielles. 
 
Dogger 
Les calcaires du Dogger affleurent très peu dans la région du Mans, mais sont sous-jacents aux autres formations. Lôeau est moyennement dure et 
généralement agressive. La teneur en fer est faible et décroît dans le temps avec le pompage. La qualité bactériologique est moyenne, assez bonne lorsque les 
calcaires sont recouverts dôune ®paisseur appr®ciable de d®p¹ts calloviens, plus douteuse en zone dôaffleurement. La perm®abilité des calcaires est très 
variable, les circulations souterraines y provoquant localement des phénomènes karstiques, qui peuvent prendre une grande importance. Sous recouvrements 
de d®p¹ts calloviens, la karstification disparait progressivement et les performances des forages se r®duisent quand on sô®loigne des affleurements. 
Vulnérabilité : la nappe est bien protégée par son recouvrement de dépôts calloviens. Le développement de circulations de type karstique dans les zones 
dôaffleurement pose toutefois le probl¯me de pollution dôorigine agricole. 

 
Alluvions des rivières 
Ces formations sablo-graveleuses sont le si¯ge dô®coulements internes en m°me temps quôelles drainent les terrains encaissants. Lôeau est douce mais 
g®n®ralement charg®e en fer et mangan¯se, ce qui explique quôelle ne soit pas exploit®e pour lôadduction publique. 
Vulnérabilité : La nappe est très vulnérable. Dans la vallée de la Sarthe, en aval du Mans, elle est déjà polluée de façon massive et pratiquement irréversible. 
 
Craie turonienne 

Assez peu développée dans le secteur du Mans, la craie turonienne nôen contient pas moins une petite nappe dont quelques sources en démontrent 
lôexistence : Les Fontenelles ¨ Sarg®, La Fontaine dôIsaac au Mans. La craie dô®paisseur faible est poreuse et les circulations souterraines y développent une 
perméabilité de type karstique. Le mur de la nappe est constitué par les marnes à Ostracées du cénomanien supérieur. 
Vulnérabilité : La nappe est assez fortement vulnérable aux pollutions. 
 
Sables cénomaniens 
Les Sables du C®nomanien sup®rieur, dits du Perche, affleurent dans les vall®es et sôenfoncent sous les formations crayeuses et marneuses du Turonien 
inf®rieur vers lôEst. Lô®paisseur de ces sables est de plus de 30 m aux affleurements. La nappe, de bonne productivit® et de bonne qualit® des eaux, sô®coule 
vers lôEst où elle devient rapidement captive. Lôaquif¯re transf¯re ainsi une partie des eaux du bassin de la Sarthe vers le bassin du Loir.  
La nappe cénomanienne ne se révèle que rarement par des sources (Saint-Georges-du-Bois, Voivres-lès-Le Mans), mais elle est exploitée par forage surtout 
au Mans. La pi®zom®trie montre quôelle est drain®e par les rivi¯res et que la Sarthe est son exutoire principal. 
Vulnérabilité : La nappe est bien prot®g®e des pollutions microbiennes du fait du pouvoir filtrant des sables, mais est susceptible dô°tre affectée par 
dô®ventuelles pollutions chimiques. Si dans sa partie orientale, le d®veloppement des zones bois®es r®duit consid®rablement ce danger, il nôen va pas de m°me 
à proximité du Mans où les infiltrations dôeaux urbaines pollu®es sont susceptibles de contaminer les forages. 
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Ā Captage pour lôAlimentation en Eau Potable (AEP) 
 

Selon les données de lôARS (Agence Régionale de Santé), il nôexiste aucun captage souterrain AEP ni p®rim¯tre de protection sur la commune de Roëzé-sur-
Sarthe. 

 
Lôalimentation en eau potable de la commune est assur®e par le SIDERM (Syndicat mixte pour lôAlimentation en Eau Potable de la R®gion Mancelle). Le 
Syndicat assure lôexploitation de ses ouvrages de production et de traitement de lôeau situ®s sur les communes de Saint Mars dôOutill®, de Saint-Pavace et de 
Sargé-les-le-Mans ainsi que des ouvrages de surpression et de stockage implantés sur les communes de Champagné et de Changé. Le Syndicat entretient 
®galement les ch©teaux dôeau dôAllonnes, de Chang®, de Laign®-en-Belin, de Saint-Georges-du-Bois et de Trangé. 

 
La commune de Roëzé-sur-Sarthe est alimentée en eau potable par le forage dôYvr® le P¹lin. 

 
 

Ā Le relief 
 
Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe sôinscrit en totalité dans la large vallée alluviale de la Sarthe. Les zones agglomérées se sont établies en bordure 
du plateau de Saint-Fraimbault dont la pente est orientée vers la Sarthe. Celle-ci coule dôEst en Ouest, scindant la commune en deux parties, le Nord et le Sud.  
 
Le relief de la commune est peu accidenté, mais montre une très nette différence entre la partie Nord et la partie Sud. Seule la partie Nord de la commune 
présente un relief marqué : deux plateaux viennent légèrement dominer le paysage communal avec des altitudes supérieures à 65 m, au Nord-Ouest, la butte 
de La Bataillère, et au Nord-Est, la butte de Saint-Fraimbault. A contrario, la partie Sud pr®sente un relief peu prononc®, o½ les cours dôeau se font relativement 
discrets. Près des ¾ de cette zone se situe à une altitude comprise entre 35 et 40 m. 
 
Le point le plus bas est situ® ¨ 34 m dôaltitude, ¨ lôOuest de la commune, sur la rive gauche de la Sarthe, en contre-bas du lieu-dit « La Chesnaie ». 
Le point le plus haut est situé sur le flanc Sud-Est de la butte de Saint-Fraimbault, à 73 m dôaltitude, au niveau du lieu-dit « Le grand Fouillet ». 
 
La commune de Roëzé-sur-Sarthe est située dans le grand bassin versant de la Sarthe. Plusieurs sous-bassins sont identifiés : 

- Le ruisseau du Mortier Noir 
- LôOrne champenoise 
- Le ruisseau du Préau 
- Le Fessard 

 
Le Fessard est relativement discret dans le paysage marquant à peine des inflexions dans les courbes de niveau. Par contre, le vallon du ruisseau du Préau et 
celui du Mortier Noir sont plus remarquables, avec au Nord-Ouest le ruisseau du Pr®au o½ lôon passe assez rapidement dôune altitude de 45 m ¨ un plateau de 
65 m au-dessus du lieu-dit « La Bataillère », ou au Nord-Est, au niveau du château de Saint-Fraimbault, o½ lôon passe rapidement dôune altitude de 70 m au 
Château vers à une altitude de 40 m au ruisseau du Mortier. 
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Ā Le réseau hydrographique 

 
Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe est situé en totalité dans le bassin versant de la Sarthe. Lôhydrologie y est particuli¯rement importante avec un 
réseau très développé. On recense en effet en plus de la Sarthe et de lôOrne champenoise, une petite rivière, plusieurs ruisseaux et de nombreux plans dôeau 
et mares. 
 
 
 
La Sarthe 
La rivière Sarthe prend sa source dans le d®partement de lôOrne à une altitude de 252 
mètres, sur la commune de Soligny-la-Trappe, au lieu-dit Somsarthe, où elle disparaît 
après quelques dizaines de mètres pour finalement réapparaître en résurgence sur la 
commune voisine, à Saint-Aquilin-de-Corbion. Après cette naissance dans les collines 
du Perche, la rivière coule du Nord-est au Sud-ouest jusqu'à Alençon, elle prend 
ensuite une direction Sud - Sud-est et traverse les Alpes mancelles par une vallée 
encaissée et sinueuse. Au-delà de Fresnay-sur-Sarthe, la Sarthe coule à travers la 
campagne mancelle, d'abord vers le sud jusqu'en aval du Mans où elle reçoit les eaux 
de l'Huisne, puis vers l'ouest jusqu'à Sablé-sur-Sarthe et, de nouveau, vers le sud 
jusqu'à sa confluence avec la Mayenne, avec laquelle elle forme la Maine, au Nord 
d'Angers à Ecouflant. Peu avant cette rencontre (à environ 4 kilomètres en aval), la 
Sarthe reçoit son principal tributaire, le Loir, dont le cours (317 kilomètres) est plus long 
que le sien (313 kilomètres). 
 
La Sarthe passe au centre du territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe, scindant la 

commune en deux parties. Elle se dédouble par un canal et son écluse, dit canal de 
Fillé à Roëzé-sur-Sarthe, à proximité du lieu-dit « La Fuie » permettant la navigation de 
bateaux de plaisance. Le canal et la Sarthe se séparent sur la commune de Fillé à 
hauteur du bourg et du Moulins ôArt. 

La Sarthe Le canal  et son chemin de halage 

La Sarthe et le pont de la RD251  (source : Thierry Loriot) 

Le Canal et son chemin de halage 
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LôOrne champenoise 
 
La rivière Orne champenoise est un affluent de la Sarthe en rive droite Elle s'appelait 
historiquement Orne du Nord et aussi Ourne. Le nom d'Orne Champenoise semble 
venir de la région d'où elle prend sa source : la Champagne. En 1829, elle faisait 
tourner 3 moulins. 
L'Orne champenoise prend sa source sur la commune de Coulans-sur-Gée, à 23 
kilomètres à l'Ouest du Mans. Son cours a globalement une orientation Nord/Sud. Elle 
reçoit en rive gauche son affluent, le ruisseau du Mortier noir, en limite communale 
avec Voivres-lès-Le Mans. Elle se jette ensuite dans la Sarthe à Roëzé-sur-Sarthe, en 
aval du lieu-dit « La Touche ». Sa longueur totale est d'environ 24 kilomètres. 
 
 
Deux petits talwegs, présents sur le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe 
apportent également des eaux par ®coulement temporaire vers lôOrne Champenoise : 
le vallon de La Roche ï le Mortier Pourri et Les Beutières. 
 
Le débit de l'Orne champenoise a été observé durant une période de 24 ans (1984-
2007), à Voivres-lès-le-Mans. Le bassin versant de la rivière y est de 59 km², c'est-à-dire 90 % de sa totalité. Le débit moyen interannuel ou module de la rivière 
est de 0,342 m³ par seconde. 
 
L'Orne champenoise présente des fluctuations saisonnières de débit bien marquées. Les hautes eaux se déroulent en hiver et portent le débit mensuel moyen 
à un niveau situé entre 0,485 et 0,698 m³ par seconde, de décembre à mars inclus (avec un maximum en janvier). Dès fin mars, le débit chute progressivement 
jusqu'aux basses eaux d'été qui ont lieu de juillet à septembre, entraînant une baisse du débit moyen mensuel allant jusqu'à 0,116 m³ au mois d'août. Le débit 
dô®tiage moyen est de 0.069 mį/s. Mais les fluctuations sont bien plus prononcées sur de plus courtes périodes et selon les années. 
 
Quant aux crues, elles sont assez importantes, compte tenu de la taille très petite du bassin. Le débit instantané maximal enregistré à Voivres-lès-le-Mans a été 
de 9,83 m³ par seconde le 22 janvier 1995, tandis que la valeur journalière maximale était de 7,45 m³ par seconde le lendemain 23 janvier. Cette crue était 
d'ordre cinquantennal, et donc assez exceptionnelle. 
 
Cette rivière a une faible valeur piscicole. Une étude effectuée en 1997 par la fédération de Pêche de la Sarthe a relevé une qualité  biologique médiocre dont 
les causes pourraient être une forte pression agricole, des rejets domestiques non ou mal traités, des rejets dôinfrastructures (A11), et la dégradation des 
habitats. 
 
De nombreuses prises dôeau pour lôirrigation des terres agricoles sont install®es sur la rivi¯re et accentuent les probl¯mes dô®tiage. De plus, des éléments 
artificiels viennent ®galement modifier lô®coulement des eaux, notamment la voie de chemin de fer et la RD23 qui imposent deux points de franchissement 
principaux. 

LôOrne champenoise, au niveau du rond-point de la RD23 
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Le Fessard 
 
Le Fessard est une rivière de 15,4 km de long, qui prend sa source en aval du lieu-dit 
« La Gravelle è, sur le territoire communal dôYvr®-le-Polin. À sa naissance, il se dirige 
vers le Sud-Sud-Ouest, o½ il traverse le bourg dôOiz®, mais il entame rapidement une 
large boucle à convexité occidentale qui le ramène ainsi en direction du Nord-Est, vers 
le centre-ville de Cérans-Foulletourte. Il longe ensuite la limite communale de La Suze-
sur-Sarthe, avant dôarriver sur le territoire communal de Ro±z®-sur-Sarthe, en amont du 
lieu-dit « Gibron ». Il suit un axe Ouest-Est, traverse la RD251 au niveau de la chapelle 
Saint-Martin où il se sépare en deux bras. Le premier alimente le moulin de Coulon, 
puis se jette en rive gauche de la Sarthe. Le second traverse le domaine du château de 
Coulon puis se jette dans la Sarthe, en aval du premier. 
 
Le Fessard est une rivière assez irrégulière et peu alimentée. Son débit a été observé 
durant une période de 16 ans (1992-2008), à Cérans-Foulletourte (lieu-dit « Grand 
Mineloup »). Le bassin versant de la rivière y est de 47 km² (soit sa presque totalité). Le 
débit moyen interannuel ou module de la rivière à Cérans-Foulletourte est de 0,182 m³ 
par seconde. 
 

Le Fessard présente des fluctuations saisonnières de débit moyennement 
marquées. Les hautes eaux ont lieu en hiver portant le débit mensuel 
moyen à un niveau situé entre 0,28 et 0,38 m³ par seconde, de décembre à 
mars inclus (avec un maximum assez net en janvier). Dès le mois de mars, 
le débit mensuel diminue progressivement jusqu'aux basses eaux d'été. 
Celles-ci se déroulent de début juillet à début octobre, et s'accompagnent 
d'une baisse du débit moyen mensuel allant jusqu'à 0,049 m³ au mois 
d'août. Mais les fluctuations de débit sont plus prononcées sur de plus 
courtes périodes ou selon les années. 
 
À l'étiage, en cas de période quinquennale sèche, le débit est réduit à 4 
litres par seconde, ce qui peut être qualifié de très sévère, le cours se 
trouvant alors réduit à quelques filets d'eau. 
Quant aux crues, elles sont généralement moyennement importantes, 
quoique fort limitées par la taille modeste de la rivière et de son bassin 
versant.  

Le débit instantané maximal enregistré à Cérans-Foulletourte durant cette période de 16 ans, a été de 4,84 m³ par seconde le 14 mars 2001, tandis que la 
valeur journalière maximale était de 3,03 m³ par seconde le même jour. Cette crue était très largement supérieure à la crue vicennale et donc très 
exceptionnelle.  
Le débit spécifique (ou Qsp) de la rivière atteint 3,9 litres par seconde et par kilomètre carré de bassin. 

Le Fessard et son bief vers le château de Coulon 

Le Fessard coulant au pied de La Chapelle Saint-Martin 
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Le ruisseau « Le Mortier Noir » 
Le ruisseau du Mortier Noir prend sa source ¨ lôOuest du centre-bourg de Spay, dans le secteur de « La Lande ». Son cours suit une direction Est-Ouest, puis 
après avoir longé la limite communale entre Spay et Fillé, puis entre Voivres-Lès-Le Mans et Fillé, traverse la pointe Nord-Est du territoire communal de Roëzé-
sur-Sarthe, avant de se jeter dans lôOrne Champenoise ¨ hauteur des lieux-dit « la Tournerie »-« Les Vergers », en limite entre Voivres et Roëzé. 

 

 

 
Le ruisseau du Préau 
Lôextr®mit® Nord-Ouest de la commune est drainée par le ruisseau du Préau qui dirige 
les eaux vers la Sarthe à la limite communale avec La Suze et Chemiré-le-Gaudin. Il 
prend sa source plus au Nord, près du lieu-dit « le Préau » sur le territoire communal de 
Chemiré-le-Gaudin et irrigue un vallon ®troit dôenviron 1 km, traverse la RD31, avant de 
se jeter dans la Sarthe, en aval du lieu-dit « LôHachet » (Source dôeau sal®e en ZNIEFF 
de type 1).  
 
 
 
 
 
 

 
Plusieurs ruisseaux  temporaires irriguent également la plaine constituant le lit majeur de la Sarthe : 

- Le ruisseau des  Chêneaux, coulant entre la Sarthe et le canal,  
- Le ruisseau du Boussay, en limite communale Sud-Est avec Guécélard, 
- Le ruisseau de Bordeaux, petit affluent temporaire de la Sarthe, au Sud-Est du territoire, 
- Le ruisseau de la Souche Noire, petit affluent du canal, en limite communale Est avec Fillé, 
- Le ruisseau de Riant, petit affluent de la Sarthe, au centre du territoire communal, 
- Le ruisseau des Fontenelles, affluent de la Sarthe, en limite communale Ouest avec La Suze-sur-Sarthe, 

 
 
 

Le ruisseau du Préau, au niveau de la RD31 
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Ā Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 

 

En vertu de lôarticle L.123-1-9 du code de lôurbanisme, le PLU doit °tre compatible avec les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource 

et les objectifs de quantité et de qualité définis par le SDAGE du bassin concerné. 

 
Roëzé-sur-Sarthe fait partie du périmètre du SDAGE Loire-Bretagne. Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-
Bretagne a été révisé, puis approuvé par arrêté du préfet coordonnateur le 18 novembre 2015.  
 
Côest un document qui d®crit les priorit®s de la politique de lôeau pour le bassin hydrographique et les objectifs ¨ atteindre :  

- il définit les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau, 
- il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours dôeau, plan dôeau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral, 
- il détermine les dispositions n®cessaires pour pr®venir la d®t®rioration et assurer lôam®lioration de lô®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

 
Le SDAGE Loire-Bretagne est complété par un programme de mesures qui précise les actions (techniques, financières, réglementaires) ¨ conduire dôici 2021 
pour atteindre les objectifs fixés. 
 
Les pr®conisations du SDAGE sôarticulent autour des 15 objectifs suivants : 

- Repenser les aménagements de cours d'eau   

- Réduire la pollution par les nitrates  

- Réduire la pollution organique et bactériologique  

- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  

- Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses   

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau   

- Maîtriser les prélèvements d'eau   

- Préserver les zones humides   

- Préserver la biodiversité aquatique   

- Préserver le littoral   

- Préserver les têtes de bassin versant  

- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques   

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers   

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges   
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Objectifs de qualité 
Les objectifs de qualité correspondent aux niveaux de qualité fixés pour un tron­on de cours dôeau ¨ une ®ch®ance d®termin®e, afin que celui-ci puisse 
remplir la ou les fonctions jug®es prioritaires (eau potabilisable, baignade, vie piscicole, ®quilibre biologiqueé). Ils se traduisent aujourdôhui par une liste de 
valeurs à ne pas dépasser pour un certain nombre de paramètres.  
 

Le PLU doit °tre compatible avec les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par le SDAGE. 
 
 
Le SDAGE et la protection des zones humides : 
 
Le SDAGE définit un objectif de préservation des zones humides et de la biodiversité. A travers la disposition 8A1, il invite les communes 
®laborant leur document dôurbanisme ¨ r®aliser un inventaire des zones humides et à les incorporer dans des zones suffisamment protectrices : 
« Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones humides et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou 
dans les orientations dôam®nagement et de programmation, les dispositions particuli¯res qui leur sont applicables en mati¯re dôurbanisme. Ces dispositions 
tiennent compte des fonctionnalités des zones humides identifiées. » 



Roëzé sur Sarthe (72) ï Plan Local dôUrbanisme                                                                                                                                                Document n° 1 : Rapport de présentation 

ARCHITOUR Architectes Associés, Rémi HERSANT, architecte dplg-urbaniste & Thomas CLAVREUL, urbaniste qualifié o.p.q.u. 

29 

Ā Le SAGE du bassin Sarthe Aval  
 
Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique 
coh®rente (bassin versant, aquif¯reé). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource 
en eau et il doit être compatible avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 
La commune de Roëzé-sur-Sarthe est concernée par le SAGE Sarthe Aval. 
Le SAGE du bassin de la Sarthe Aval est en cours dôélaboration et nôest donc pas encore applicable. Son périmètre a été arrêté le 16 juillet 2009. L'arrêté 
de constitution de la Commission Locale de l'Eau (CLE) est intervenu le 19 octobre 2010. 
Arrêté le 16 juillet 2009, le périmètre du SAGE couvre la totalité du bassin versant de la Sarthe Aval (2 727 km²) à cheval sur les départements de la 
Sarthe, de la Mayenne et du Maine-et-Loire. Au total, ce sont 194 communes qui sont comprises en totalité ou en partie dans ce périmètre. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis la loi du 21 avril 2004 (articles L.122-1, L.123-1 et L.124-2 du Code de lôUrbanisme), les SCOT, les PLU et les cartes communales doivent °tre 
compatibles avec les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les objectifs de qualit® et de quantité des eaux définis 
par le SDAGE ainsi quôavec les objectifs de protection d®finis par les SAGE. 

Roëzé-sur-Sarthe 



Roëzé sur Sarthe (72) ï Plan Local dôUrbanisme                                                                                                                                                Document n° 1 : Rapport de présentation 

ARCHITOUR Architectes Associés, Rémi HERSANT, architecte dplg-urbaniste & Thomas CLAVREUL, urbaniste qualifié o.p.q.u. 

30 

Ā Les énergies renouvelables 

Lôensemble des ressources naturelles décrites ci-avant représente un potentiel de développement des énergies renouvelables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La biomasse Lô®nergie solaire La géothermie Lô®olien 

Utilisation 

En individuel par poêle à bois, 
chaudière bois. 

 

En collectif : chaufferie bois pour 
équipement ou réseau de chaleur 
urbain 

THERMIQUE : ECS / 
chauffage au sol (système 
combiné).  

PHOTOVOLTAÏQUE : 
électricité 

Chauffage / ECS 

Individuel par réseau de 
capteurs ou forages sur nappe 

Collectif : chaufferie 
géothermique sur réseau de 
chaleur urbain 

Electricité 

Parc dô®olien : projet dô®chelle 
intercommunale 

Petit éolien : ¨ lô®chelle individuelle 
pour la production dôune part de 
lô®lectricit® sur place (pas 
dôobligation de rachat par ERDF) 

Ressources 
locales 

Boisements présents à Roëzé:  
 - essentiellement conifères, 
quelques peupleraies : potentiel 
moyen 
 - quelques ilôts de feuillus à bois 
durs : potentiel fort sous réserve 
dôune exploitation d®di®e   
 
A proximité :  
7 vendeurs de bois déchiqueté 
dôorigine foresti¯re ou bocag¯re 
dans la Sarthe 
Nombreux points de vente bois 
bûche ou granulés. 

 

Heures dôensoleillement : 
1728 heures / an. 

Rendement moyen 

Thermique : entre 50 et 70 % 
des consommations dôeau 
chaude assurées pour une 
installation entre 4 et 6m² 
orientée sud à 30° 

Photovoltaïque : 917 kWh / 
KWc installé (sud / 35°) 

Composition sous-sol : 
sables / marne verte, argile 
verte 

Débit des nappes : entre 6 et 
15 m3/h à 20 m 

ü Potentiel moyen (sables) 
pour la géothermie sur 
sonde vertical ou forage. 

ü Favorable aux logements 
individuels et au groupe de 
logements dôune dizaine 
dôunit® (micro-réseau de 
chaleur). 

Vitesse des vents limitée : 2 à 4 
m/s le plus souvent soit entre 7 et 
14 km/h (vitesse requise de 15 à 
29 km/h pour une production 
optimale) 

Potentiel éolien: 250 W/m² à 90m 
de hauteur. 

 

 

Remarques La commune a créé un réseau de 
chaleur produite par une chaufferie 
bois pour son groupe scolaire. 
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Enjeux : 

- Préserver la ressource en eau à travers notamment  
o la protection des zones humides  
o une bonne gestion des eaux pluviales dans les secteurs à urbaniser 
o la pr®servation des champs dôexpansion des crues 

 

- Encadrer les activit®s dôextraction de matériaux du sous-sol 
- Développer les énergies renouvelables 
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B. Les milieux naturels 

 
Sur le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe, aucune protection réglementaire (Natura 2000, arrêté de biotope, réserve naturelle, Zone de Protection 
Spéciale,é), ni inventaire de type ZNIEFF ne sont recensés. Le site Natura 2000 le plus proche est le site FR5200647 Vallée du Narais, forêt de Bercé et 
ruisseau du Dinan, se situant à plus de 20 km ¨ vol dôoiseau de la commune. On notera cependant la présence de trois ZNIEFF de type 1 en limite 
communale, sur les territoires de Parigné-le-Polin, Cérans-Foulletourte et Chemiré-le-Gaudin. 

 
Ā Les ZNIEFF 

 
Les zones naturelles pr®sentant un int®r°t qui repose, soit sur lô®quilibre et la richesse de lô®cosyst¯me, soit sur la pr®sence dôesp¯ces v®g®tales et/ou 
animales menacées, sont recensées dans un inventaire local et régional aussi exhaustif que possible. Cet inventaire est établi par les Services de lôEtat. Il 
sôagit des zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF), classées en deux types : 
Type 1 : secteurs délimités, caractérisés par leur intérêt biologique remarquable 
Type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Les inventaires ZNIEFF ont fait lôobjet de deux phases. La premi¯re phase, dit inventaire de 1

ère
 Génération, a eu lieu de 1982 à 1993. Puis à partir de 

1994, une phase de modernisation de lôinventaire ZNIEFF, dit inventaire de 2
ème

 génération, est lancée, avec une méthode modernisée et affinée, sous 
lôimpulsion notamment du Mus®um National dôHistoire Naturelle (MNHN). La notion dô ç espèce déterminante » joue désormais un rôle majeur dans la 
nouvelle caractérisation des ZNIEFF, réalisée en croisant sur des bases scientifiques et biogéographiques, des critères de rareté, de menace, de statut de 
protection, dôautochtonie et dôend®misme. Cette nouvelle m®thode de d®limitation des p®rim¯tres a ®t® affin®e pour °tre ç explicite et incontestable ». 
Lôinventaire ZNIEFF ®tait avant tout un instrument de connaissance. Il nô®tait pas pr®vu pour °tre opposable, mais la jurisprudence en a fait un référentiel 
reconnu et utilisé devant les tribunaux. 
 
La commune de Roëzé-sur-Sarthe nôest concernée directement par aucune ZNIEFF de 2

ème
 génération, ni aucun site naturel protégé (Natura 

2000, arr°t® de biotope, é). A noter malgr® tout la pr®sence dôune ZNIEFF de type 1 (2
ème

 génération) en limite communale directe avec Cérans-
Foulletourte (cf. § ci-dessous), ainsi que lôexistence deux ZNIEFF de type 1 à proximité des limites communales sur les territoires de Chemiré-le-Gaudin et 
Parigné-le-Polin (cf. § ci-dessous). 
 

 
ZNIEFF de type I (2ème génération) n°00004113 : Bois du Bruon (commune de Cérans-Foulletourte) 
 
Il s'agit d'un ensemble (90 ha) de divers milieux humides sur sables argileux entrecoupés de zones plus anthropisées et de boisements divers. On y trouve 
de la lande plus ou moins humide, des étangs, divers milieux inondables l'hiver, des mares et des fossés, accueillant des espèces végétales rares en 
Sarthe parmi lesquelles deux sont protégées au niveau régional : le Jonc squarreux (Juncus squarrosus) et la Grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica) 
dont la population atteint ici une abondance remarquable. Des inventaires ornithologiques, entomologiques et herpétologiques ne devraient que confirmer 
l'intérêt patrimonial de ce site. On y recense 15 autres espèces déterminantes : la Flouve aristée, le Flûteau fausse-renoncule, le Vulpin roux, la Laîche 
puce, le Jonc à nodules, la Marisque, le Scirpe ¨ tiges nombreuses, la Campanule ¨ feuilles rondes, le Gen°t dôAngleterre, la Parentucelle visqueuse, 
lôHottonie des marais, le Saule rampant, la Samole de Val®rand, la Sanguisorbe officinale et le Pigamon jaune. 
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ZNIEFF de type I (2ème génération) nÁ00004018 : Source sal®e de lôHachet (commune de Chemir®-le-Gaudin) 
 
Les abords de cette source salée constituent un site unique en Sarthe et accueillent une flore tout à fait originale avec notamment la présence d'une espèce 
végétale dont il s'agit de l'unique site actuellement connu dans le département, à savoir le Céléri odorant (Apium graveolens). S'y trouve également une 
abondante population d'un taxon protégé dans les Pays de la Loire : le Troscart des marais (Triglochin palustre).  On recense également 7 autres espèces 
déterminantes : la La´che fauve, le Jonc compress®, le Souchet glauque, lôErythr®e ®l®gante, le Ch®nopode glauque, le Peuc®dan ¨ feuilles de Carvi et la 
Samole de Val®rand, ainsi quôune esp¯ce dôodonates d®terminante : le Cordulégastre annelé.  
 
La taille du site n'a cessé de régresser depuis une quinzaine d'années par la conversion de parcelles en cultures de maïs. En t®moigne lô®volution des 
contours de la ZNIEFF entre lôinventaire de 1

ère
 génération et celui de 2

ème
 génération (cf. carte des Milieux naturels ci-dessous). Des mesures de gestion et 

de protection seraient à envisager rapidement afin de sauvegarder ce qu'il reste de ce biotope. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

(Source photo : Fournier E., CPNS 72, DIREN) 
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ZNIEFF de type I (2ème génération) n°00004151 : Etang de la RN23 au Nord de Parigné-le-Polin (commune de Parigné-le-Polin) 
 
Cette zone de 3 ha composée par un étang et un large fossé tourbeux en bordure de la route nationale n°23 accueille plus d'une quinzaine d'espèces 
végétales peu communes ou rares dans le département et paraît tout à fait propice à l'installation d'espèces plus rares et/ou protégées déjà observées 
dans des milieux similaires. Elle se compose de 7 espèces déterminantes : le Dryoptéris des chartreux, le Thélyptéris des marais, la Marisque, le Scirpe à 
tiges nombreuses, le Jonc à nodules, le Cirse des légumes et la Sanguisorbe officinale. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(Source photo : Fournier E., CPNS 72, DIREN) 
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Ā Les trames bleues et trames vertes 
 
« La Trame verte et bleue, lôun des engagements phares du Grenelle Environnement, est une d®marche qui vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau dô®changes sur le territoire national pour 
que les espèces animales et végétales puissent, comme lôhomme, communiquer, circuler, sôalimenter, se reproduire, se reposer. Elle contribue ainsi au maintien des services que nous rend la 
biodiversité : qualité des eaux, pollinisation, prévention des inondations, amélioration du cadre de vie, etc. » 

 
La commune de Roëzé-sur-Sarthe, malgr® lôabsence de zones naturelles prot®g®es, dispose de milieux naturels propices à une biodiversité à travers la 
diversité de ses biotopes : boisement, ripisylves, haies bocagères, prairies humides, plans dôeau, vall®e de la Sarthe, vall®e de lôOrne champenoise, vallon 
du ruisseau du Préau, butte de Saint-Fraimbault, etc. 
 
Les plans dôeau et les cours dôeau font partie des zones humides abritant de nombreux habitats et diverses espèces (poissons, mollusques, insectes, 
algues, plantes). Ces milieux étant les principaux réceptacles de nombreuses pollutions, les espèces végétales et animales qui leur sont associées, 
comptent aussi parmi les plus menacées. Mais côest aussi gr©ce ¨ leurs berges et ¨ leurs milieux associ®s (ripisylves, bande enherbée, ceinture végétale, 
île et ´lots, é.) quôelles jouent un r¹le majeur en tant que corridor biologique et ®l®ment structurant du paysage. 
 
Le bocage est un élément important du réseau écologique. Les haies, talus et fossés constituant le maillage bocager sont autant dô®l®ments jouant un r¹le 
de corridors biologiques, en permettant notamment de relier des sites boisés, lisières et clairières utiles ou nécessaires au déroulement des cycles 
biologiques de la faune : site de nourrissage, de repos, dôhibernation, de reproduction, etc. En plus de sa fonction écologique, les haies ont également des 
fonctions de régulation climatique (ombrage, brise-vent), de r®gulation hydraulique et de protection des sols (limitation du ruissellement et de lôérosion) ou 
encore une fonction de conduction des espèces « utiles » pour réguler les populations de ravageurs (rongeurs, insectes nuisibles, champignons). 
 
Les espaces boisés sont également de v®ritables r®servoirs de biodiversit® et dôhabitat. Ils constituent des « nîuds è dans le r®seau ®cologique, dôune 
grande richesse, tant dôun point de vue ®cosyst®mique (mammif¯res, oiseaux, v®g®taux, insectes) que par les fonctions quôils assurent : écologique, 
économique mais aussi sociales, symboliques et culturelles.  
 
La trame bleue est représentée par la vallée de la Sarthe, la vall®e de lôOrne champenoise, le Fessard et les différents ruisseaux et les nombreux plans 
dôeau (mares, étangs) qui irriguent le territoire communal. Les vallées les plus notables sont celle de la Sarthe, du ruisseau du Mortier Noir, du ruisseau du 
Pr®au et celle de lôOrne champenoise, cette dernière constituant par la même occasion une coulée verte ceinturant la zone urbaine du bourg par lôouest. 
Ces vallées constituent des corridors écologiques int®ressants, ponctu®s de plans dôeau, plus ou moins de taille importante. Ces milieux humides sont un 
support de biodiversité.  

 
La trame verte est formée par les boisements et le réseau bocager présents sur le territoire communal. Les corridors verts sont notamment représentés par 
des boisements de taille moyenne uniform®ment r®partis sur lôensemble du territoire communal et un réseau bocager relativement dense sur certains 
secteurs. Les espaces boisés les plus grands, situés en majorité dans la vallée de la Sarthe et sur les hauts plateaux (La Bataillère et Saint-Fraimbault) mis 
en relation à travers la trame bocagère (réseau de haies), assurent une continuité écologique utile pour la faune et la flore qui y trouvent un milieu propice à 
leur reproduction, leurs migrations. Ces ensembles arborés permettent des connexions fonctionnelles avec les boisements alentours. Néanmoins, les 
infrastructures telles que la RD23, la ligne de chemin de fer, la RD251 et la RD 51 créent des discontinuités et des entraves aux déplacements de la faune 
terrestre. 
Les trames vertes et bleues traversent le secteur des zones dôactivit®s intercommunales de la Bodini¯re et de Beaufeu, lôOrne Champenoise coulant m°me 
au milieu du giratoire sur la RD23, rendant ce cours dôeau extrêmement sensible aux pollutions de surface. 
Les activités et infrastructures créent également des nuisances et des effets de coupures perturbant la continuité écologique de ces trames écologiques. 
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Eléments constitutifs de la trame verte et bleue 

 
Cours dôeau  
 
Boisements 
 
Haies 
 
 
Continuité écologique / Trame verte 
 
Continuité écologique / Trame bleue 
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Ā Les carrières 
 
Une carrière, qui nôest plus en activit® sur le site de la Bataill¯re, ¨ lôextrémité ouest de la commune. Des graviers destinés au BTP (Orbello Granula Maine) 
étaient extraits de cette carrière.  
Lôacc¯s des engins de chantier se faisait sur la RD 31 entre Chemiré le Gaudin et La Suze. 

 
Ā Les zones humides 

 
Lôarticle L211-1 du code de lôEnvironnement d®finit comme zones humides ç les terrains, exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par les plantes hygrophiles pendant  au moins une 
partie de lôann®e è. 
Le contexte international (convention de Ramsar) et national (le SDAGE pr®conise lô®laboration dôinventaires dans le cadre des SAGE) fixe une priorité 
dôintervention en faveur de la préservation des zones humides. 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre 2015 indique notamment : 

- Disposition 8A-1 : « En lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) et cartes communales, conform®ment ¨ lôarticle L.111-1-1 du code de 

lôurbanisme, doivent °tre compatibles avec les objectifs de protection des zones humides pr®vus dans le Sdage et dans les Sage. En lôabsence dôinventaire pr®cis 
sur leur territoire ou de d®marche en cours ¨ lôinitiative dôune commission locale de lôeau, la commune ou lô®tablissement public de coop®ration intercommunale 
®laborant ou r®visant son document dôurbanisme est invit® ¨ r®aliser cet inventaire dans le cadre de lô®tat initial de lôenvironnement, à une échelle compatible avec 
la délimitation des zones humides dans le document. Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones humides et, le cas 
®ch®ant, pr®cisent dans le r¯glement ou dans les orientations dôam®nagement et de programmation, les dispositions particulières qui leur sont applicables en 
mati¯re dôurbanisme. Ces dispositions tiennent compte des fonctionnalit®s des zones humides identifi®es ».  

 
Côest dans ce contexte quôune pré-localisation des zones humides réalisée par photo-interprétation à partir des orthophotoplans (photographies aériennes) 
et du Scan® 1/25000 de l'IGN a été effectuée par la DREAL Pays-de-la-Loire. Cette pré-localisation intègre les plans d'eau et zones humides probables. 
Cependant, la pré-localisation des zones humides ne constitue pas un inventaire effectif. Elle ne peut donc pas se substituer à l'inventaire à réaliser sur le 
terrain. Les zones humides pré-localisées doivent uniquement servir de base de travail pour l'inventaire sur le terrain. 
Dans le cadre de lô®laboration du PLU, un inventaire exhaustif des zones humides sera réalisé sur les secteurs à enjeux du centre-bourg (zones à urbaniser 
AU et parcelles non construites). Et un inventaire des zones humides participatif a été mis en place sur le reste du territoire communal. Un groupe de travail 
constitu® dô®lus, dôagriculteurs et dôun technicien environnement a établi une cartographie des milieux humides recensés sur la commune. 
 
 
 
 
Enjeux :  

- Pérenniser lôactivit® agricole pour lôentretien du r®seau bocager et le maintien des prairies de pâturage 
- Préserver les milieux dôint®r°t ®cologique (boisements, boqueteaux, ®tang, cours dôeau, zones humides,é), 
- Maintenir les corridors écologiques identifiés (trames vertes et bleues) 
- Porter une attention aux modalités de reconversion de la carrière de La Bataillère 
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Pré-localisation des zones humides et 
plans dôeau sur la commune de Ro±z®-sur-Sarthe 
 

(Source : DREAL des Pays de la Loire) 
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C.  Le paysage du val de Sarthe  

Ā LôAtlas des paysages de la Sarthe 

 
Un document a ®t® ®labor® en juin 2005 ¨ lôinitiative de lôEtat et du Conseil G®n®ral de la Sarthe. Il sôagit de lôAtlas des paysages qui a pour objectif de 
d®crire et qualifier les paysages sarthois, de rep®rer les unit®s paysag¯res et dôidentifier un certain nombre dôenjeux li®s à ce paysage. 
Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe est situé dans lôunit® paysagère n°12 « Vallée de la Sarthe ». 
 
« Lôunit® paysag¯re nÁ12 ç Vallée de la Sarthe » se caractérise par une 
dimension horizontale prépondérante. Le relief y est en effet particulièrement plan, 
au point quôil conf¯re une certaine raideur aux paysages.  
 
Bien que les franchissements des cours dôeau soient fr®quents et que lôeau y soit 
souvent perçue directement, en vision rapprochée, les points de vue larges 
embrassent rarement le cours de rivière. Celles-ci demeurent en effet invisibles en 
perception lointaine.  
 
Toutefois, dans ces m°mes points de vue large, la pr®sence de lôeau est sensible 
indirectement, surtout en saison sèche, lorsque les prairies verdoyantes et les 
essences arborées spécifiques (saules, frênes, peupliers) permettent de deviner 
cette ressource. Le contraste entre les paysages verdoyants des vallées (dont est 
quasi entièrement constituée cette unité) et les camaïeux de jaunes-bruns des 
cultures ¨ la fin de lô®t® sont saisissants. 
 
Cette unit® est ®galement le lieu de lôaccumulation de nombreux motifs paysagers 
pr®gnants, ¨ lôorigine dôun certain d®sordre (infrastructures, zones dôactivit®s, b©ti, 
peupleraies, etc.). il peut ainsi devenir difficile de « lire » les paysages, de ressentir 
leur cohérence. 
 
Malgré la constance de certains param¯tres, lôunit® se caract®rise par la succession de s®quences paysag¯res distinctes. Celles-ci empruntent leurs 
caract®ristiques aux unit®s paysag¯res limitrophes, faisant ®voluer les paysages du Nord vers le Sud et dôEst en Ouest. Les paysages de lôunit® sôouvrent 
et se ferment au gré des influences paysagères diverses. 
Le tourisme vert (paysage de vallée à découvrir, randonnée sur les chemins de halage, etc.), le tourisme fluvial (nautisme de loisirs, baignade, etc.), les 
loisirs divers (pêche, chasse, etc.) attirent une population nombreuse dont lôaccueil est plus ou moins encadr®. Des am®nagements en d®coulent : aire de 
camping au bord de lôeau, entretien des chemins de halage, construction dôembarcad¯res, etc. Parall¯lement ¨ cela, des am®nagements « plus sauvages » 
sont réalisés : cabanes de pêcheurs, caravanes ï résidences secondaires, mobil-homes, mitent les berges des principaux cours dôeau et d®qualifient bien 
souvent ces espaces.»            
 
                                                                                                         

La Sarthe et son paysage verdoyant (source : site web de Roëzé) 
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 Extraits de lôAtlas des Paysages de la Sarthe, Conseil Général. 

 

Ā Lecture paysagère 
 

Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe sô®tire en longueur du Nord au Sud sur environ 7 km, et en largeur sur environ 3,5 km. Côest une commune 
agricole et bocag¯re au relief peu accentu®. Lôurbanisation sôest d®velopp®e le long de la RD51, sur la rive Nord de la Sarthe. Lô®glise et le centre ancien 
domine la vallée de la Sarthe et offre un panorama remarquable lorsque lôon arrive depuis le Sud de la commune. 
 
Contraint au Nord par la pr®sence de la route d®partementale 23, les zones dôactivit®s et la ligne de chemin de fer, les extensions de lôurbanisation se sont 
faites en direction de lôEst et de lôOuest. On retrouve dôailleurs sur ces secteurs un habitat de type pavillonnaire qui sôest d®velopp® de façon linéaire sur la 
route de Saint-Fraimbault et le long de la voie communale nÁ417, et sous forme dôop®rations group®es dans le bourg. 
 
Le territoire communal est marqué par la pr®sence dôun nombre dôimportant de zones bois®es. Elles sont diss®min®es sur lôensemble de la commune, mais 
les boisements les plus significatifs se retrouvent essentiellement sur les reliefs, au niveau de la butte de La Bataillère et de la butte de Saint-Fraimbault, 
mais ®galement ¨ lôapproche du val de Sarthe. Malgré tout, ces boisements restent de taille modérée. 
 
Le maillage bocager, quant à lui, est encore relativement bien structuré et bien entretenu. Il forme des poches bocagères partiellement ouvertes donnant 
une ambiance plus intime au paysage. On les retrouve sur  de grandes portions du territoire communal au Nord et au Sud. 
 
La forte pr®sence dôinfrastructures telles que la RD23, la voie de chemin de fer, les zones artisanales et industrielles, ainsi que le rond-point au carrefour de 
la  RD23, la VC412, la VC417 et la VC419, sont autant dô®l®ments ayant un impact visuel n®gatif renforc® par lôabsence dôentr®e de ville qualitative. 
 
On recense 4 unités de paysage distinctes : 

- Le paysage de bocage et de bois, sur une grande majorité de la commune, 
- Le paysage de zones dôactivit®s et dôinfrastructures routi¯res, au Nord-Ouest du territoire communal, 
- Le paysage de vallée, au centre, structuré autour de la Sarthe et de son canal, du Fessard et de lôOrne champenoise, 
- Le paysage urbain au centre, constitué de la majorité des zones urbaines de la commune (centre-bourg et ses extensions, Les Sablons, 

Plaisance), 
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¶ Le paysage de bocage et de bois 

Cette unité se caractérise par la présence en part équivalente, de 
haies bocagères, de boisements épars, disséminés sur un paysage 
à dominante agricole. Il sôagit du paysage le plus repr®sent® sur le 
territoire communal. Il forme des poches bocagères ceinturant des 
prairies humides, le plus souvent en accompagnement de cours 
dôeau aux écoulements intermittents, ou en accompagnement du 
paysage de vallée. 
 
Ce paysage est dégradé par endroits, les pratiques agricoles 
modernes ayant progressivement fait disparaître le réseau bocager 
et les vergers. Il laisse place alors de plus grandes parcelles 
principalement vouées à la céréaliculture.   

Bocage ceinturant une pâture, secteur du Tremblais 

Paysage entre bocage et boisement de pins, sur la RD233 
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Le paysage de zone dôactivit®s et dôinfrastructures routi¯res 

¶  
Le territoire communal de Roëzé-sur-Sarthe est traversé par la RD 23, offrant de bonnes 
conditions de desserte pour ces zones dôactivit®s. Celles-ci sont principalement à vocation 
industrielle et artisanale. Mais elles marquent très fortement le paysage communal, mais 
®galement le paysage dôentr®e dans lôagglom®ration voisine de La Suze-sur-Sarthe. 

 
Ces zones dôactivités, de par la 
taille des bâtiments qui y sont 
implantés, lôabondance 
dôinformation affich®es 
(signalétique, enseignes, 
publicités le long des voies de communication principales, etc.), les infrastructures 
assurant leurs dessertes (la RD23, la VC419, la voie ferrée et son franchissement, le 
rond-point de desserte des zones), leurs fréquentations en terme de véhicules utilitaires 
et poids lourds, le type dôactivités implantées (industrie, artisanat, etc.), sont des 
éléments très prégnants dans le paysage. Elles sôaccompagnent en plus dôentr®es de 
ville déqualifiées, déstructurées et banalisées. 
 
Le paysage dôactivit®s de Roëzé-sur-Sarthe se caractérise donc, comme bon nombre de 

zones dôactivit®s, par de nombreux dysfonctionnements dôordre visuel et esthétique.  
 

¶ Le paysage de vallée 

Roëzé-sur-Sarthe se caractérise par la présence de plusieurs rivières serpentant sur 
son territoire communal : la Sarthe, lôOrne champenoise et le Fessard. Ces deux 
derni¯res sont peu accessibles, si ce nôest au niveau des points de franchissement. Par 
contre, la Sarthe sôaccompagne de chemins de halage sur une grande partie de son 
cours, permettant de sôapprocher au plus pr¯s de ses m®andres sinueux pour la partie 
naturelle de son cours, ou la rigidité du tracé de son canal.  
 
Ces rivi¯res sôaccompagnent dôun paysage de vallée caractérisé par une végétation 
linéaire de ripisylves, de prairies humides pâturées et par des boisements de fond de 
vallée. Ces derniers laissent progressivement place à des peupleraies ou à des 
boisements spontanés, qui ont pour effet de fermer le paysage et réduire 
consid®rablement la visibilit® des cours dôeau et leur accessibilit®. Les milieux perdent 
alors une grande partie de leur diversit®, et lôentretien des berges par les riverains est 
de moins en moins assuré. 
 
En plus de la v®g®tation, lôeau est aussi ¨ lôorigine dôeffets paysagers typiques : miroirs dôeau et jeux de reflets, luminosit®, espaces se couvrant de brume 
ou de brouillard, donnant un aspect changeant, étoffé et nuancé à  ce paysage majoritairement plan. 
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¶ Le paysage urbain  

On distingue plusieurs paysages urbains sur le territoire communal. 
Le bourg de Roëzé constitue le premier ensemble. Constitu® sur le plateau surplombant la Sarthe, il sôinscrit entre la rivi¯re au sud et le vallon de lôOrne 
Champenoise ¨ lôouest. 
Il se caract®rise par un centre ancien assez dense autour de lô®glise et des axes de communication principaux. 
Puis par une extension p®riph®rique op®r®e sous forme de lotissements dôhabitations pavillonnaires. Le bourg a su préserver un cadre paysager 
remarquable en appuyant ses limites sur les bois au nord. Lôespace sportif au nord forme par ailleurs un espace tampon entre le bourg et les zones 
dôactivit®s am®nag®es plus bas. 
 

  
Accès sur la Sarthe dans le bourg   Terrains de sports dans les bois 
 
Les extensions urbaines de La Suze constituent le second ensemble, développé de manière discontinue le long de la route du Mans (ex RD 23). 
Lôurbanisation sôest ®tir®e progressivement le long de cet axe, entre les pin¯des et les plans dôeau. Le paysage est très hétéroclite entre ateliers dôactivit®s, 
habitations dô®poques diverses et espaces bois®s.  
 

  
Extensions urbaines discontinues sur le VC 417 (ex RD23) route du Mans 
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Le dernier ensemble de paysages urbains est constitué autour du giratoire sur la RD 23, et constitu® par les zones dôactivit®s de Beaufeu et de la 
Bodinière. Ces activités se sont développées sur des terrains découpés aux creux des branches du giratoire. Une impression de désordre se dégage de ce 
secteur, compte tenu des disparit®s de formes, de couleurs des b©timents, de lôabsence dôalignements, de multiplication des vues sur les façades arrière et 
zones de stockage, de multiplication des enseignes. 
Cette zone constitue de plus lôentr®e principale vers La Suze et une des principales entrées vers Roëzé, dégradant la première perception des deux 
communes. 
 
Les espaces de contacts entre ce secteur dôactivit®s et le bourg de Ro±z® sont particuli¯rement sensibles. La transition vers le bourg de Roëzé mérite 
dô°tre soignée pour mettre en valeur le cadre communal, ainsi que le cadre de vie des actifs travaillant dans cette zone. 
Un effort a cependant ®t® r®alis® dans la zone du Val de lôAune avec des alignements, une signal®tique homog¯ne et des accompagnements paysagers. 
 

  
 

  
Multiplication des enseignes, disparit®s de couleurs dans les zones dôactivit®s de Beaufeu et de la Bodini¯re 
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¶ Les entrées de ville 

La principale entrée de ville de lôensemble Ro±z® ï La Suze sôop¯re par la RD23. Un paysage dominé par les activités économiques, qui souffre de défaut 
dôint®gration paysag¯re. 
Apr¯s la travers®e de la zone dôactivit®s, on acc¯de au bourg de Ro±z® par le VC 412. 
 

 
          VC 412 
 

 
ZA le long de la RD 23 
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Lôentr®e par la RD 251 : après un premier plan sur la ZA du Val de lôAune en cours dôam®nagement, lôarriv®e sur le bourg se fait en traversant une zone 
boisée. Cette entrée mène directement au centre bourg. 
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Entrée par la route de St Fraimbault (VC 402) : cette entr®e sô®tire sur pr¯s de 800 m de long. Des habitations se sont greffées le long de cette voie 
rectiligne, posant des problèmes de sécurité routière liée à la vitesse des véhicules et bloquant lôacc¯s aux arri¯res des terrains.  Des am®nagements de 
sécurité ont été réalisés (chicanes). 

 

 
Depuis la route de Fill®, lôentr®e est plut¹t qualitative, avec la vall®e de la Sarthe en contrebas de la route. 














































































































































































































































